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Lignes directrices minimales pour les praticiens en 
Sciences du sport (SS) et médecine sportive (MS) 

 
Athlétisme Canada exige que les praticiens en sciences du sport et/ou en médecine sportive respectent 
les normes et les lignes directrices minimales suivantes (décrites ci-dessous) pour fournir des services à 
un(e) athlète. De plus, ces normes sont requises pour un partenariat avec un fournisseur de services, à 
la fois dans les centres d’entraînement, dans les équipes nationales et quand des athlètes individuels font 
appel aux services de l’équipe de soutien intégré. 

 
Toute personne qui ne satisfait pas aux critères/diplômes minimaux décrits par type de 
praticien(ne) ci-dessous n’est donc pas autorisée à traiter un(e) athlète de quelque manière ou à 
quelque égard que ce soit. 

Biomécanicien(ne) /Technologue / Analytique 
 

• Doit être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur dans un domaine lié aux 
sciences de la santé (idéalement une maîtrise ou un doctorat en biomécanique). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec 
des athlètes de haute performance, et idéalement dans le domaine de l’athlétisme. 

• Il est préférable que le (ou la) praticien(ne) soit actif(tive) dans la recherche et la rédaction  
d’ouvrages sur le sport. 

• Les candidats doivent être titulaires d’une assurance responsabilité civile valide, à titre personnel 
ou par l’intermédiaire de leur institut. (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant) 

 
Chiropraticien(ne)) 

 

• Il faut être inscrit(e) et membre en règle de l’Ordre du pays, de la province ou de l’État représentatif 
et exercer activement. 

• Être membre en règle d’un collège ou d’une association représentative d’un pays, d’une province 
ou d’un État (par exemple, l’Association chiropratique de l’Ontario ou de la Colombie-Britannique). 

• Si le (ou la) praticien(ne) est Canadien(ne), il est préférable qu’il ou elle ait obtenu le Fellowship du 
College of Chiropractic in Sport Sciences Canada (FCCSS). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec des 
athlètes de haute performance. 

• Doit être titulaire d’une certification de premiers soins du sport (ou l’équivalent dans le 

pays/province/état représentant). 

• Doit avoir une assurance responsabilité civile valide de l’Association de protection de chiropratique 
canadienne (APCC) ou l’équivalent, personnellement ou par l’intermédiaire de son institut, pour 
couvrir le travail avec les athlètes canadiens (ou l’équivalent du pays, de la province ou de l’État 
qui représente l’athlète). 

 
Massothérapeute 

 
• Être un(e) massothérapeute agréé(e) (RMT) (ou l’équivalent dans le pays/province/état 

représentant). 

• Si le (ou la) praticien(ne) est Canadien(ne), il est fortement recommandé qu’il ou elle soit 
certifié(e) par l’Association canadienne des massothérapeutes du sport (ACMS) (ou l’équivalent 
dans le pays/province/état représentant). 

• Doit être autorisé(e) à exercer dans le pays, la province ou l’État qui le/la représente; l’autorisation 
doit être active. 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec des 
athlètes de haute performance. 

• Doit être titulaire d’une certification de premiers soins du sport (ou l’équivalent dans le 
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pays/province/état représentant). 

• Les candidats doivent être couverts par une assurance responsabilité civile valide, à titre personnel 
ou par l’intermédiaire de leur institut. (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant) 

 

Nutritionniste/Diététicien(ne) 
 

• Doit être titulaire d’un diplôme d’études supérieures dans un domaine lié aux sciences de la santé 
et/ou à la nutrition/physiologie de l’exercice (et/ou d’un doctorat en nutrition et/ou en nutrition 
sportive/physiologie de l’exercice). 

• Si le (ou la) praticien(ne) est Canadien(ne), il est fortement recommandé qu’il soit 
diététicien(ne)/nutritionniste diplômé(e) (RD), qu’il ou elle exerce activement et qu’il ou elle soit en 
règle avec son ordre professionnel (par exemple, les Diététiciens du Canada et/ou l’équivalent du 
pays, de la province ou de l’État qui le représente). 

• Si le (ou la) praticien(ne) est Canadien(ne), il est fortement recommandé qu’il ou elle soit membre du 
Registre de la nutrition sportive de l’Association canadienne des entraîneurs. 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec des athlètes 
de haute performance. 

• Les candidats doivent être titulaires d’une assurance responsabilité civile valide, à titre personnel ou 
par l’intermédiaire de leur institut. (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant) 

 
Médecin 

• Doit être titulaire d’une licence sans restriction dans le pays, la province ou l’État qui le/la représente 
et exercer activement. 

• S’il ou elle est Canadien(ne), le médecin primaire doit être membre en règle de l’Association 
canadienne de médecine du sport et de l’exercice (ACMSE), et il est fortement recommandé que le 
médecin soit titulaire d’un diplôme de l’ACMSE en médecine du sport et du cours avancé de médecin 
d’équipe (ou l’équivalent dans le pays qui le/la représente). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience des équipes 
nationales/internationales. 

• Doit être titulaire d’une assurance responsabilité civile de l’Association canadienne de protection 
médicale (ACPM) ou d’une assurance responsabilité civile valide à titre personnel ou par 
l’intermédiaire de son institut (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

 
Physiologiste 

• Doit être titulaire d’un diplôme d’études supérieures dans un domaine lié aux sciences de la santé 
(idéalement une maîtrise ou un doctorat en physiologie de l’exercice). 

• Doit être titulaire d’un certificat actif de réanimation cardiorespiratoire (RCR). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) soit un(e) physiologiste de l’exercice 
certifié(e) par la Société canadienne de physiologie de l’exercice (SCPE). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec des 
athlètes de haute performance. 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) soit titulaire d’une certification de premiers 
soins du sport (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait suivi les cours théoriques du PNCE de 
niveau 1 à 3. 

• Les candidats doivent être titulaires d’une assurance responsabilité civile valide, à titre personnel ou 
par l’intermédiaire de leur institut. (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant) 
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Physiothérapeute/thérapeute du sport 

 

• Si vous êtes Canadien(ne), vous devez être un membre agréé(e) en règle de l’Association 
canadienne des thérapeutes du sport (ACTS) (ou l’équivalent dans le pays/province/état 
représentant). 

• Si vous êtes Canadien(ne), vous devez être membre en règle de l’Association canadienne de 
physiothérapie (ACP) (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

• Si vous êtes Canadien(ne), il est fortement préférable que vous ayez obtenu au minimum un 
certificat en physiothérapie sportive du Conseil de physiothérapie sportive (CPS) (ou 
l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait suivi une formation continue en 
thérapie manuelle orthopédique. 

• Doit être titulaire d’une certification de premiers soins du sport (ou l’équivalent dans le 

pays/province/état représentant). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience d’équipe 

nationale/internationale. 

• Doit avoir une assurance responsabilité civile valide, personnellement ou par l’intermédiaire de 
son institut, pour traiter les athlètes canadiens (ou l’équivalent dans le pays, la province ou l’État 
représentant). 

• Doit être titulaire d’une maîtrise ou d’un doctorat en psychologie du sport, en psychologie ou en 

éducation physique. 

• S’il s’agit d’un(e) psychologue, il ou elle doit être inscrit(e) au sein de l’Ordre des psychologues 
de l’Ontario ou de la Colombie-Britannique (ou de toute autre région) et avoir suivi des cours et 
acquis de l’expérience dans le domaine du sport. 

• Doit être membre professionnel de l’Association canadienne de psychologie du sport (ACPS) 
(ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

• Doit être un(e) consultant(e) certifié(e) en performance mentale 

• Doit être titulaire d’une assurance responsabilité civile valide, à titre personnel ou par 
l’intermédiaire de son institut ou de l’ACPS (ou l’équivalent dans le pays/province/état 
représentant). 

 
 

Force et la conditionnement physique 
 

• Doit être titulaire d’un diplôme d’études supérieures dans un domaine lié aux sciences de la 

santé. 

• Doit être titulaire d’un CSCS (Certified Strength & Conditioning Specialists) 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait une expérience de travail avec des 

athlètes de haute performance. 

• Il est fortement recommandé que le praticien soit titulaire d’une certification de premiers soins 
du sport (ou l’équivalent dans le pays/province/état représentant). 

• Il est fortement recommandé que le (ou la) praticien(ne) ait suivi les cours théoriques du PNCE 

de niveau 3. 

• Les candidats doivent être titulaires d’une assurance responsabilité civile valide, à titre 
personnel ou par l’intermédiaire de leur institut (ou l’équivalent dans le pays/province/état 
représentant). 

REMARQUE : Exception aux normes minimales : Dans de très rares cas, la participation d’un(e) 
praticien(ne) prestataire de services sera envisagée même s’il ou elle ne possède pas toutes les 
qualifications requises. Un(e) praticien(ne) possédant une grande expérience du travail avec des 
athlètes de haute performance, une expérience des Grands Jeux et qui a joué un rôle de chef de file 
dans son domaine aura l’occasion de contribuer, après examen par l’équipe de direction de la SSMSI 
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d’Athlétisme Canada. Le (ou la) praticien(ne) doit être en train d’acquérir les qualifications requises ou 
bénéficiera d’une équivalence en vertu de son statut et de son expérience. Dans tous les cas, 
l’exception doit être considérée comme étant dans l’intérêt supérieur de l’athlète. 


